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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 982 du 25 juillet 2007   
dans l’affaire   / e chambre

En cause : 

Domicile élu chez l’avocat :  

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite auprès de la Commission permanente de recours des réfugiés le
25 mai 2005 par   , de nationalité Togo, contre la décision (CG/ / ) du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 29 avril 2005;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu la demande de poursuite de la procédure introduite le 16 janvier 2007 en vertu de
l’article 235, § 3, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant
un Conseil du Contentieux des Etrangers ;

Vu l’ordonnance du 7 juin 2007 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2006 ;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Maître NGALULA K. loco KADIMA
MPOYI L., s, et Madame STESSELS C., attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Décision attaquée

La partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus de
reconnaissance de la qualité de réfugié qui est motivée comme suit :
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« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité togolaise et d’origine ethnique haoussa. Vous
seriez arrivé en Belgique le 15 juin 2004 et avez demandé l’asile le lendemain. Vous
avez été entendu au Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides, dans le
cadre de l’examen au fond de votre demande d’asile, le 25 mars 2005.

Vous auriez fui le Togo en raison de vos craintes de persécution à l’encontre de vos
autorités nationales, du fait de votre appartenance au parti d’opposition UFC (Union
des Forces de Changement). Vous seriez membre de ce parti depuis une dizaine
d’années, mais n’auriez exercé aucune fonction particulière jusqu’en juin 2003, votre
soutien se limitant à une participation aux activités récréatives du parti organisées
dans votre quartier. Lors des élections du 1er juin 2003, vous auriez été désigné
membre du bureau de vote de Kégué, non loin de Lomé, afin de surveiller le
déroulement du scrutin. Des membres du parti au pouvoir, le RPT (Rassemblement
du Peuple togolais) auraient également fait partie de ce bureau, de même que des
représentants d’autres partis d’opposition, notamment le PDR (Parti pour la
Démocratie et le Renouveau). Vers 16 heures, alors que tous les électeurs n’avaient
pas encore voté, les délégués du RPT auraient voulu clôturer le scrutin et procéder
au dépouillement des votes. Vous vous y seriez opposé, de même que d’autres
membres du bureau et certains électeurs, ce qui aurait déclenché un conflit. Les
forces de l’ordre seraient alors arrivées et auraient réprimé la contestation en
déversant du gaz lacrymogène et en ouvrant le feu sur la foule. Vous seriez parvenu
à vous échapper, seriez rentré chez vous puis vous seriez rendu au port de Lomé, où
un chauffeur de camion aurait accepté de vous conduire au Bénin. Vous craigniez en
effet qu’à la suite des troubles survenus lors des élections, les autorités togolaises
ne lancent une manoeuvre de répression généralisée à l’encontre des membres de
l’UFC. En particulier, vous redoutiez que les délégués du RPT de votre bureau de
vote ne vous dénoncent, du fait de votre désaccord quant au déroulement du
scrutin.

Au Bénin, vous vous seriez réfugié chez un ami d’enfance, [S. M.]. Le lendemain de
votre arrivée, vous auriez appris en téléphonant à votre famille que les forces de
l’ordre étaient venues à votre domicile pour vous trouver. Vous seriez donc resté au
Bénin, vivant caché chez votre ami et ne sortant que la nuit, en espérant que la
situation se calme. En mai 2004, vous auriez repris contact avec votre mère et auriez
appris que votre frère cadet et l’un de vos cousins avaient été arrêtés, le 3 juin
2003. Votre cousin aurait été retrouvé mort quelques mois plus tard. Vous supposez
que ces persécutions sont liées aux recherches menées contre vous, ainsi qu’à
l’appartenance de votre frère et de votre cousin au parti UFC. Comprenant qu’il vous
serait impossible de rentrer au Togo, et craignant d’être retrouvé au Bénin, en raison
de la collaboration entre les autorités des deux pays, vous auriez alors décidé de fuir
en Europe. Votre ami aurait organisé votre voyage et, le 13 juin 2004, vous auriez
quitté le Bénin pour la France puis la Belgique. En cas de retour au Togo, vous
redoutez d’être encore recherché par vos autorités, et donc pour votre vie.

B. Motivation du refus

Malgré la décision prise par mes services de procéder à un examen plus approfondi
de votre demande d’asile, celle-ci n’étant pas jugée non fondée, après une analyse
détaillée de l’ensemble de vos déclarations, j’estime que je ne peux vous reconnaître
la qualité de réfugié, pour les motifs repris ci-après.

Tout d’abord, l’observation de vos propos fait apparaître plusieurs contradictions.
Ainsi, concernant les élections du 1er juin 2003, à l’Office des Etrangers, vous dites
que faisaient partie de votre bureau de vote, un représentant du parti RPT et un autre
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du gouvernement, tandis qu’au Commissariat Général, vous parlez d’un seul et même
homme, Monsieur  [D.], comme représentant à la fois du RPT et du gouvernement
(voir auditions du 6 juillet 2004, p. 5, 6). De plus, lors de votre audition en recours
urgent au Commissariat Général, vous précisez que le président du bureau de vote
était Monsieur [D.], alors que devant moi, vous affirmez qu’il s’agissait de Monsieur
[T.], l’autre membre du parti RPT, Monsieur [D.], n’étant qu’un délégué au même
titre que vous (voir auditions du 6 juillet 2004, p. 5, et du 25 mars 2005, p. 2). Vos
déclarations au sujet des faits survenus après votre départ pour le Bénin présentent
également des divergences. En effet, au Commissariat Général, vous dites avoir
appris, en mai 2004, que votre frère cadet et l’un de vos cousins, [M.], avaient été
arrêtés, le 3 juin 2003, et que votre cousin avait été retrouvé mort quelques temps
plus tard (voir auditions du 6 juillet 2004, p. 8, 9, et du 25 mars 2005, p. 4, 5).
Vous mettez d’ailleurs votre fuite pour l’Europe en relation avec la nouvelle de ces
arrestations, puisque que c’est seulement après en avoir été averti par votre mère,
que vous auriez compris qu’il ne vous était plus possible de rentrer au Togo et que
votre sécurité au Bénin était également menacée (voir audition du 25 mars 2005, p.
6, 7). Pourtant, à l’Office des Etrangers, vous ne faites nullement état de ces
arrestations et répondez par la négative à la question de savoir si des membres de
votre famille ont également subi des persécutions (voir question n° 47 du rapport
d’audition de l’Office des Etrangers). Il ressort d’ailleurs de vos premières
déclarations que, depuis votre arrivée au Bénin, vous attendiez l’opportunité de
quitter ce pays, en raison des représailles et des poursuites qui y étaient exercées à
l’encontre des réfugiés togolais, et que c’est pour ce seul motif que vous seriez
finalement parti pour l’Europe. Confronté à ces contradictions, vous n’apportez pas
de justification satisfaisante (voir auditions du 6 juillet 2004, p. 6, 8, et du 25 mars
2005, p. 5, 6). Le constat de ces contradictions, portant sur des éléments
importants de votre récit nous empêche dès lors d’y accorder foi, dans sa globalité.

Quoi qu’il en soit, rien dans vos déclarations ne permet de comprendre les raisons
pour lesquelles les autorités se seraient mises à vous pourchasser, depuis le 1er juin
2003, et pourraient encore vous inquiéter à l’heure actuelle. Il est en effet peu
vraisemblable qu’un simple membre comme vous, n’exerçant aucune fonction au
sein du parti et n’ayant même aucune implication régulière dans une activité politique
(voir auditions du 6 juillet 2004, p. 2, et du 25 mars 2005, p. 1, 2), soit la cible de
représailles de la part du pouvoir en place. Par ailleurs, à supposer vos craintes
établies, il est alors surprenant que vous ayez attendu tant de temps avant de quitter
le Bénin, où selon vous, votre sécurité était en péril, les autorités togolaises pouvant
aisément vous y retrouver (voir audition du 25 mars 2005, p. 4, 6). Même
indépendamment de toute action, fût-elle établie, desdites autorités à l’encontre de
votre famille restée au pays, votre manque d’empressement à fuir un pays où vous
affirmez avoir vécu caché depuis votre arrivée, soit pendant une année entière, par
peur de représailles tant des autorités béninoises que togolaises, est incompatible
avec l’existence dans votre chef des craintes que vous exprimez, pour votre vie et
votre liberté.

Enfin, les documents que vous joignez à votre demande, à savoir des photos de
manifestations auxquelles vous auriez participé, ici en Belgique, ne peuvent servir à
étayer vos déclarations. Les photos des victimes de la répression des autorités
togolaises, à la suite des élections de juin 2003, ne peuvent pas davantage être
prises en compte. Il apparaît en effet qu’il s’agit de photos présentées sur le site
internet de l’UFC, sans qu’aucun lien ne puisse être établi avec vos problèmes
personnels.

C. Conclusion

Par conséquent, au vu des éléments contenus dans votre dossier, on ne saurait
estimer que vous puissiez satisfaire aux critères de reconnaissance du statut de
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réfugié tels que définis par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n'y a pas
lieu, dès lors, de vous reconnaître cette qualité. »

1.2. Devant le Conseil, la partie requérante confirme pour l’essentiel le résumé des faits
repris dans la décision attaquée.

2. Le recours.

2.1. La requête introductive d’instance.

2.1.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante minimise la
pertinence et l’importance des contradictions relevées dans la décision attaquée.
2.1.2. Elle conteste en outre le caractère invraisemblable du risque de persécution ainsi
que le manque d’empressement du requérant à fuir le Bénin.
2.1.3. Elle sollicite enfin la comparution de la partie adverse afin d’assurer la
contradiction des débats.

2.2. La demande de poursuite de la procédure.

2.2.1. Dans sa demande de poursuite de la procédure, la partie requérante confirme les
termes initiaux de la requête. A titre subsidiaire elle sollicite l’octroi de la protection
subsidiaire.
2.2.2. Elle avance comme élément nouveau sa qualité de second responsable au sein du
Front des Organisations Démocratiques Togolaises en Exil, approuvée par une
attestation, divers courriers et publications émanant de ladite association. Elle allègue
que cette qualité n’est nullement un secret pour les agents du régime dictatorial togolais
infiltrés en Belgique. Elle dépose en outre des photographies de la manifestation du 4
septembre 2006 organisée à Bruxelles contre , qui auraient été envoyées au Togo.

3. La note d’observations.

3.1. La partie défenderesse ne dépose aucune note d’observations.

4. Examen de la demande.

4.1. Demande de reconnaissance de la qualité de réfugié (article 48/3 de la loi du 15
décembre 1980).

4.1.1. Le Conseil estime à la lecture du dossier administratif que les motifs formulés
dans l’acte attaqué sont conformes aux pièces du dossier. Ils sont pertinents en ce
qu’ils portent sur des aspects importants du récit du requérant, à savoir le nombre et
l’identité des personnes présentes dans le bureau de vote le 1er juin 2003, les faits
survenus après le départ du requérant au Bénin, l’invraisemblance de la crainte, ainsi
que le manque d’empressement de ce dernier à quitter le Bénin, en sorte que ces motifs
suffisent à remettre en cause la crédibilité du récit produit.

4.1.2. A l’appui de son recours, la partie requérante ne formule aucun moyen précis de
nature à rétablir la crédibilité du récit du requérant et à établir la réalité des faits
évoqués ainsi que le bien-fondé des craintes invoquées.
La partie requérante se contente en effet de minimiser l’importance des incohérences
relevées.
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4.1.3. Le requérant produit à l’appui de son récit divers documents et attestations
émanant du Front des Organisations Démocratiques Togolaises en exil (v. dossier de la
procédure, pièce n°6, annexes à la demande de poursuite de la procédure). Il est
cependant difficile de tirer enseignement de ces divers documents, dont en particulier
l’attestation du 4 janvier 2007, étant donné la fonction de responsable qu’occupe le
requérant au sein même de cette association, le requérant s’adressant en quelque sorte
une attestation à lui-même. En tout état de cause, ladite attestation du 4 janvier 2007
fait état de témoignages en possession de l’association relatifs à la répression qui s’est
abattue sur les parents du requérant. Toutefois les témoignages en question n’ont pas
été produits par la partie requérante à l’appui de sa demande. Pour le surplus, les
informations contenues dans les divers documents produits restent de nature fort
générale.

4.1.4. Le requérant fait par ailleurs valoir dans sa demande de poursuite de la procédure
que sa qualité de second responsable au sein du Front des Organisations Démocratiques
Togolaises en Exil et sa participation à la manifestation publique organisée le 4
septembre 2006 à Bruxelles contre  fondent dans son chef une crainte d’être persécuté
en cas de retour au Togo.
Le Conseil rappelle la jurisprudence constante de la Commission permanente de recours
des réfugiés selon laquelle le seul fait de participer à une manifestation publique ou
d’exprimer une opinion politique critiquant le régime en place ne suffit pas à justifier
l’octroi de la protection internationale instituée par la Convention de Genève.

4.1.5. Le Conseil constate en outre en l’espèce que les documents que le requérant
verse au dossier de la procédure pour étayer ses propos ne permettent pas d’établir le
bien-fondé des craintes qu’il allègue ; le requérant ne fournit en effet aucun indice
permettant au Conseil de tenir pour plausible, d’une part, que ses activités aient été
portées à la connaissance des autorités togolaises et, d’autre part, que ces autorités
appréhenderaient effectivement le requérant si elles venaient à découvrir son implication
politique en Belgique.

4.1.6. Les observations de la partie requérante en audience publique ne font apparaître
aucun élément de nature à infirmer l’analyse qui précède.

4.1.7. Au vu des éléments qui précèdent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son
pays ou qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er,
section A, §2, de la Convention de Genève.

4.2. Demande de protection subsidiaire (article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980).

4.2.1. A titre subsidiaire la partie requérante évoque brièvement, dans sa demande de
poursuite de la procédure, le bénéfice de la protection visée à l’article 48/4 de la loi. Elle
lie cette demande aux faits invoqués à l’appui de sa demande principale.

4.2.2. Le Conseil ne constate cependant l’existence d’aucun motif de croire que le
requérant serait, en cas de retour dans son pays exposé à un risque réel de subir des
atteintes graves au sens de l’article 48/4 précité. Il souligne que l’octroi de la protection
subsidiaire est subordonné à la production d’un récit crédible, ce qui n’est pas le cas en
l’espèce, la crédibilité du récit ayant été gravement remise en cause.

4.2.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer au requérant la protection subsidiaire
sollicitée.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

 Le statut de réfugié n’est pas reconnu à la partie requérante.

Article 2.

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le vingt-cinq juillet
deux mille sept par :

 ,  ,

  BERNARDI,    .

Le Greffier,  Le Président,

 M. BERNARDI.


